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Additif 1

1. Paragraphe 39 : Remplacer  les termes "notion généralement acceptée de la
responsabilité et de l'engagement du titulaire du carnet TIR" par "définition
généralement acceptée du titulaire du carnet TIR, y compris sa responsabilité,
notamment financière".

2. Ajouter  un paragraphe 40 bis  comme suit :

"D'autres experts étaient d'avis que le transfert de carnets TIR à une
personne non autorisée à circuler sous le régime TIR, ou qui en a été exclue
en vertu de l'article 38 de la Convention, ne devrait pas être admis. Une
procédure de transfert des carnets TIR à d'autres personnes, même autorisées
à circuler sous le régime TIR, devrait être strictement définie et inclure
les questions de responsabilité en cas d'infractions au régime TIR."

3. Ajouter  un paragraphe 40 ter  comme suit :

"D'autres experts ont estimé que l'utilisation de carnets TIR par des
personnes autres que le titulaire n'était pas conforme aux dispositions de
la Convention."
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